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l. Apres le titre 11 Progres poli tique", ajouter un paragraphe 1, ain_si :cpnqu : 

"Le Conseil estime que, d~ns le Territoire du Papua et de la 

Nouvelle-Guinee, l 1Autorite .administrante doit fonder son action sur les 

dispositio:i:is de la Charte des Nations Unies et de la Declaration. sur, l'octro.i 

de l ·' ind ependance awe pays et aux peuples coloniaux 5'esolution 1514 (XV If, 
et en particulier sur le paragraphe 5 de la Declaration, qui est ainsi conqu: 
1Des m~sure:s :!Jnmediates seront prises, dans les territoires sous tutelle, lea 

territoires non autonomes et tous autres . territoires qui n'ont pas encore . 

accede a l'independance, pour transferer tous pouvoirs aux peuples de ces 

territoires, sans aucune condition ni reserve; conformement a ,leur volonte et 

a. leurs voeux .librement exprimes; sans aucune distinction de race, de croyance 

ou de couleur, afin de leur permettre de jouir d 1une independance et d 1une 

liberte completes'," 

2. . Dans la premiere phrase du paragraphe l actuel, . supprim:er les mots · "avec 

approbation" et "con:formement aux recommandat,ions qu 1il a faites precedemment a 
l 1Autorite administrante". 

3. Au debut du paragraphe 2 ac~uel, ajouter la phrase suivante : 

"Le Conseil note que, malgre ·les assurances donnees par les representants 

de 1 1 Autori te administrante a la. trentieme s·ession du Conseil de tutelle selon 

lesquelles la 'Chambre· d 1assemblee 'aura pleins pouvoirs pour legiferer a. l'egard 
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du Territoire sous tutelle', los pouvoirs de la Chambre d'assemblae sont encore 

extremement limites et que 1°Auto~ita administrar~te detient encore tous pouvoirs 

legislatifs et executifs. 0 

4. Dans la premiere phrase du paragraphe 2 actuel, remplacer le ~embre de 

phrase '°la creation de cet organe marque un p:i:-ogres important dans 1°evolution 

politique des populations du Territoire" par le texte suivant: 

"tous pouvoirs 'dans le Territoire doivent etre transferes d'urgence a la Chambre 

d'assemblee ccnfol'mement au paragraphe 5 de la resolution 1514 (XV) de 

1°Assemblee generale." , 

5. Au paragraphe 2 actuel, remplacer la fin de la deuxie;_-,,,e phr;;i.0e, apres les 

mots "commissions parlementai?-es" i, ' par les mots "en vue de l' 0J.~borati . .m des lois 

qui regiront la vie dan3 le Territoireco. 

6. Au debut du paragraphe 5 actuel, ajouter la phrase suivante: 

"Le Ccnseil consta-te que les com:eils admiriistratifs locau .. "C n1;, sont pas 

. investis de tous les pcuvoirs necessaires et que, notam.'llent, toute decision de 

ces conseils doit etre approuvee par les representants locaux de l 9Autorite 
ac:hninist:..~ance. n 

7. D&ns la prem.iere phrase du paragraphe 6 actuel, remplacer les mots 

"felicite PAutorite adrninistrante pour le succes qui a marque" par les rac-ts "note 

que l 9 Autorite administrante a assure 11
• 

8. Au debut du paragraphe 7 actuel, ajouter la phrase suivante : 
11Le Conseil constate que tousles postes superieurs de l 0administration 

sont ocoupes par des Australians.'° 

9. Dans la deuxi.eme phrase du paragraphe 7 actuel, supprimer les mots "aussi 

rapidement qu 0il est possible de le faire dans la pratique" et "tout en reconnaissant 

les difficultes que pose le recrutement0 • 

10. Au debut du paragraphe 8 actuel, ajouter le texte suivant: 

"Le Conseil recornm.ande a l'Autorite ad.~inistrante de pre~dre im.~ediatement 

des mesures pour cr~er dims le Territoire une economie diversifiee, une 

attention particulie~e devant etre accordee au developpement des industries de 

transformation. Dans le domaine de l'agriculture, l'Autorite administrante doit 

reviser sa politique qui consiste a ne developper que les cultures qui ne font 

pas concurrence a celles de l'Australie." 
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11. Au debut du paragraphe 15 actuel, ajouter la phrase suivante: 

"Le Conseil constate que jusqu'ici aucun habitant du Papua et de la 

Nouvelle-Guinee nJa une formation universitaire." 

12. A la fin c.u paragraphe 15 actuel, ajouter la phrase suivante : 
11 Le Conseil note avec regret que 1tAutorite administrante maintient 

une attitude negative au sujet de l'utilisation par les habitants du Papua 

et de la Nouvelle-Guinee des possibilites de faire des etudes superieures 

dans le cadre du programmed~ bourses de 110NU i 11intention des habitants 

des territoires sous tutelle. u 

13. Remplacer le texte du paragraphe 16 actuel par le texte suivant: 

"Le Conseil recommande instamment a l'Autorite administrante de fixer 

de concert avec la Chambre d 1assemblee, en s'inspirant de la Charte des 

Nations Unies et a la Declaration sur l'octroi de 11independance aux pays 

et a.tu;; peuples coloniaux, un delai pour l' exercice par le peuple du Papua 

et de la Nouvelle-Guinee de son droit a 1 1autodetermination et a 
l'independance." 




